
Conditions de la « garantie à vie des sièges » pour les sièges de la marque Avionaut et Clause 
d’information :  

1. La « Garantie à vie du siège » (ci-après dénommée : « Garantie ») est un type de garantie 
supplémentaire fourni par le fabricant des sièges de la marque Avionaut, c’est-à-dire la 
société Ł. KARWALA Spółka komandytowa (société en commandite) avec le siège à Szarlejka 
à l’adresse suivante : rue Łukaszewicza 172, 42-130 Szarlejka (ci-après dénommé le « Garant 
»), dans les conditions décrites dans le présent document, à condition que le propriétaire du 
siège s’inscrive, comme indiqué au point 2 ci-dessous.  

2. La garantie est accordée à la demande de l’acheteur du siège, après enregistrement de 
l’achat à l’aide du formulaire disponible à l’adresse : https://avionaut.com/fr/garantie/ . Pour 
enregistrer le siège auto, il est nécessaire de fournir les données suivantes : Numéro de série 
du siège auto, pays d'achat, nom du magasin, date sur le reçu/facture, numéro du reçu et 
son scan, nom et prénom, numéro de téléphone, e -adresse mail, code postal du lieu de 
résidence, date de naissance enfant. La confirmation de l'octroi de la Garantie est le certificat 
reçu et le scan du reçu. La demande visée cidessus ne peut être faite que par le premier 
propriétaire du siège auto, dans un délai maximum de 28 jours à compter de la date d'achat 
du siège auto.  

3. Vos données personnelles peuvent être transférées à des tiers : prestataires de services 
informatiques et marketing pour le profilage analytique, commercial et marketing. .  La 
Garantie couvre tous les défauts de fabrication de matériaux et de main-d’œuvre, à 
condition que le produit soit installé dans un véhicule et utilisé conformément aux 
instructions d’utilisation, dans des conditions normales, par le premier utilisateur final. La 
Garantie est fournie pour la période de 10 ans, correspondant à la durée de « vie du siège ». 
La période de 10 ans est comptée de la date d’achat du siège, à condition que l’inscription 
visée au point 2, la Garantie n’est pas prolongée si le siège est remplacé par un neuf pendant 
la période de garantie.  

4. Dans le cadre de la Garantie, il est possible de réparer le siège ou de le remplacer par un 
neuf. Le Garant décide du choix de la méthode d’élimination du défaut et du traitement de la 
notification. Dans une situation où un modèle donné du siège n’est plus produit, le garant 
remplacera le siège par un autre modèle disponible, le plus semblable au siège remplacé.  

5. La garantie ne couvre pas : a) les dommages causés par l’usage quotidien, tels que l’usure du 
tissu (la garantie ne couvre pas les coutures ou éléments en tissu, tricots, etc.), b) perte 
naturelle de couleur et détérioration de la matière résultant du vieillissement normal du 
produit, c) les dommages au produit à cause des dommages accidentels, le non-respect des 
instructions d’utilisation et les règles d’entretien, la mauvaise utilisation, les dommages 
causés par négligence, causés par le feu, le contact avec un liquide ou d’autres causes 
externes.  

6. Au moment de faire une réclamation dans la présente Garantie, le siège doit porter toutes 
les étiquettes ou un numéro d’identification et ne peut être entretenu que par la personne 
autorisée.  

 

 

 

 



Conformément à l’article 13 de la loi 1 et de la loi 2 du règlement général sur la protection des 
données du 27 avril 2016 (RGPD), nous tenons à vous informer que :  

1. L’administrateur de vos données personnelles est Ł. KARWALA Spółka komandytowa (société 
en commandite) avec le siège à Szarlejka, rue Łukaszewicza 172, 42-130 Wręczyca Wielka, ayant 
le numéro NIP : 5742059942, inscrit au registre des entrepreneurs du Greff national par le 
tribunal de district à Częstochowa, XVII Département de l’Économie du Greff national sous le 
numéro KRS : 0000609014 (« Administrateur »). 1.2. Vous pouvez nous contacter : a) Par e-mail à 
l’adresse suivante : avionaut@avionaut.com  

2. Vos données personnelles seront traitées afin de fournir une « garantie à vie du siège » (« 
Garantie ») et pour que les parties exercent les droits et obligations découlant de la Garantie, 
c’est-à-dire conformément à l'Art. 6, paragraphe 1, points b) et c), du règlement du Parlement 
européen et du Conseil (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données personnelles et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données 
GDPR) et - pour le surplus - sur la base de votre consentement, dans la mesure à chaque fois 
couverte par votre consentement. Le consentement peut être accordé, par exemple, pour 
recevoir des informations commerciales et marketing via des canaux de communication établis.  

3. Vos données personnelles peuvent être transférées à des tiers : prestataires de services 
informatiques et marketing pour le profilage analytique, commercial et marketing. .   

4. La fourniture de vos données personnelles est volontaire. Il n’y a aucune obligation légale pour 
vous de fournir vos données personnelles. Cependant, la fourniture de données personnelles est 
nécessaire pour fournir une Garantie, ce qui ne sera pas possible en cas de refus de fournir des 
données personnelles.  

5. Si vous donnez votre consentement en matière de marketing, vos données seront traitées 
dans le cadre d’un profilage analytique, commercial et de marketing, afin d’adapter le matériel 
dirigé par l’Administrateur à vos besoins et à vos intérêts et d’effectuer des mesures qui 
permettront à l’Administrateur d’améliorer les services qu’il fournit. Les décisions engageantes 
ne sont pas automatisées. Si vous ne fournissez pas de consentements marketing, vos données 
ne seront pas traitées par des moyens automatisés. 

6. Vos données personnelles ne seront pas transférées à un pays tiers/à une organisation 
internationale.  

7. Vos données personnelles seront conservées pendant la période nécessaire à l’exécution des 
obligations découlant de la Garantie accordée et jusqu’à ce que toute réclamation au titre du 
contrat de garantie soit prescrite.  

8. Si la base du traitement de vos données personnelles était votre consentement au traitement 
des données personnelles, vous auriez le droit de retirer votre consentement au traitement des 
données à tout moment. Le retrait du consentement n’affecte pas la licéité du traitement qui a 
été effectué sur la base du consentement avant son retrait. Le consentement peut être retiré en 
envoyant une déclaration de retrait de consentement par lettre ou par courrier électronique.  

9. Vous avez le droit d'accéder au contenu de vos données et le droit de rectification et i 
d’effacement ou de limitation du traitement. Vous avez également le droit de vous opposer au 
traitement de vos données, notamment si ce traitement est effectué au moyen du profilage ou 
s’il est lié au marketing direct. 



10. Vous avez le droit de porter plainte à l’autorité de contrôle, c’est-à-dire le Président à la 
Protection des Données, si vous déclarez que le traitement de vos données personnelles viole les 
dispositions du règlement général sur la protection des données personnelles du 27 avril 2016. 


